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DECISION TARIFAIRE N°2021-0192 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD D'ARGONNE - 550000079 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
D'ARGONNE - (550000079) sise 10, R THIERS, 55120, CLERMONT EN ARGONNE et gérée par 
l’entité dénommée ETAB. PUBLIC INTERCO. EHPAD D'ARGONNE (550007074) ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2768 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD D'ARGONNE - 550000079 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 655 652.93€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.163 709 111.93

0.00

0.00

34.27

64.49

0.00

66 442.26

50 039.47

23 537.77

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 304 637.74€. 

Prix de  journée (en €) 

64.49

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

50 039.47

3 515 633.43

0.00

23 537.77

45.65

34.27

66 442.26

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 4 241 119.93€ au titre de 2020, dont : 
- 91 677.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 1 032 416.00€ à titre non reconductible dont 231 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 114 400.00€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 849 131.43€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 320 760.95€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire ETAB. PUBLIC INTERCO. EHPAD D'ARGONNE (550007074) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 08/02/2021 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 
Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N°2021-0193 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD LES CEPAGES - CH DE BAR LE DUC - 550006340 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation en date du 21/12/2009 de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CEPAGES - CH DE 
BAR LE DUC (550006340) sise 1, BD D'ARGONNE, 55012, BAR LE DUC et gérée par l’entité 
dénommée CENTRE HOSPITALIER DE  BAR LE DUC (550003354) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2767 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES CEPAGES - CH DE BAR LE DUC -
550006340 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 099 039.79€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.641 062 283.09

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 586.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 099 039.79

0.00

0.00

51.36

0.00

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 140 269.59€ au titre de 2020, dont : 
- 21 033.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 181 501.00€ à titre non reconductible dont 63 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 720.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 062 283.09€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 523.59€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE  BAR LE DUC (550003354) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 08/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0194 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD BLANPAIN-COUCHOT - 550003602 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
BLANPAIN-COUCHOT (550003602) sise 47, R DU PORT, 55000, BAR LE DUC et gérée par l’entité 
dénommée CIAS BAR LE DUC - SUD MEUSE (550006886) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2769 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD BLANPAIN-COUCHOT - 550003602 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 460 000.58€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.942 283 168.90

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 205 000.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 460 000.58

0.00

0.00

49.50

0.00

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 416 508.90€ au titre de 2020, dont : 
- 253 415.00€ à titre non reconductible dont 114 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 340.00€ au titre de la compensation des pertes 
de recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 283 168.90€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 190 264.07€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CIAS BAR LE DUC - SUD MEUSE (550006886) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 08/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0195 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD VICTOR BONAL - 550003594 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD
VICTOR BONAL (550003594) sise 4, R FONTAINE, 55240, BOULIGNY et gérée par l’entité dénommée 
SYNDICAT  INTERCOM PA CANTON SPINCOURT (550000467) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2770 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD VICTOR BONAL - 550003594 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 562 332.78€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.48564 711.74

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 861.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

562 332.78

0.00

0.00

40.31

0.00

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 610 272.74€ au titre de 2020, dont : 
- 117 712.00€ à titre non reconductible dont 43 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 061.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 564 711.74€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 059.31€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire SYNDICAT  INTERCOM PA CANTON SPINCOURT (550000467) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 08/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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L’EHPAD D'ETAIN - 550000368 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-0196 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

VU 

EHPAD - LATAYE - 550002224 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

la décision tarifaire modificative n°2020-2859 en date du 07/12/2020  
 

Considérant 

DECIDE  

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD D'ETAIN 
(550000368) dont le siège est situé 4, R LATAYE, 55400, ETAIN, a été fixée à 1 507 722.22€, dont : 
- 29 530.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 
versement ; 
- 462 363.00€ à titre non reconductible dont 83 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 391.00€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1er 
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- personnes âgées : 1 399 316.22 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 116 609.68€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

550002224 1 361 814.29 0.00 0.00 37 501.93 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

550002224 
50.76 48.27 0.00 0.00 

recettes déjà versés. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 399 316.22€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 08/07/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

550002224 1 155 457.29 0.00 0.00 37 501.93 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 413.27€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

550002224 
43.07 48.27 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 1 192 959.22€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 192 959.22 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD D'ETAIN (550000368) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bar le duc, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

 
 
 
 Le 08/02/2021 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0198 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

UNITÉ D'ACCUEIL SPECIALISE ALZHEIMER - 550004949 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation en date du 29/04/2008 de la structure dénommée UNITÉ D'ACCUEIL SPECIALISE 
ALZHEIMER (550004949) sise 36, RTE DE BAR, 55000, FAINS VEEL et gérée par l’entité dénommée 
CHS DE FAINS VEEL (550000095) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2871 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée UNITÉ D'ACCUEIL SPECIALISE ALZHEIMER -
550004949 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 516 979.30€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.36380 171.26

0.00

0.00

0.00

145.26

0.00

0.00

22 619.60

69 722.46

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 081.61€. 

Prix de  journée (en €) 

145.26

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 619.60

424 637.24

0.00

69 722.46

51.79

0.00

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 506 876.82€ au titre de 2020, dont : 
- 10 821.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 44 325.00€ à titre non reconductible dont 28 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 453.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 472 513.32€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 39 376.11€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CHS DE FAINS VEEL (550000095) et à l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 08/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0199 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD SAINT CHARLES - 550002232 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT 
CHARLES (550002232) sise 2, R DU DOCTEUR HERIQUE, 55130, GONDRECOURT LE CHATEAU 
et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE GONDRECOURT (550000376) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2872 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD SAINT CHARLES - 550002232 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 750 532.70€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

61.061 840 660.38

0.00

0.00

34.37

75.57

0.00

66 017.87

36 602.08

11 486.37

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 145 877.73€. 

Prix de  journée (en €) 

75.57

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

36 602.08

1 636 426.38

0.00

11 486.37

54.28

34.37

66 017.87

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 105 194.70€ au titre de 2020, dont : 
- 42 736.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 551 538.00€ à titre non reconductible dont 115 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 560.00€ au titre de la compensation des pertes 
de recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 954 766.70€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 897.23€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE GONDRECOURT (550000376) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 
 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0200 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD DE LIGNY - 550002240 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure dénommée EHPAD DE LIGNY 
(550002240) sise 15, BD RAYMOND POINCARE, 55500, LIGNY EN BARROIS et gérée par l’entité
dénommée EHPAD DE LIGNY (550000384) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2873 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DE LIGNY - 550002240 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 621 104.94€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.822 338 952.52

0.00

0.00

51.00

91.84

0.00

66 442.26

24 580.76

23 142.90

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 218 425.41€. 

Prix de  journée (en €) 

91.84

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 580.76

2 506 939.02

0.00

23 142.90

44.83

51.00

66 442.26

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 697 305.94€ au titre de 2020, dont : 
- 63 785.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 389 989.00€ à titre non reconductible dont 154 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 57 795.00€ au titre de la compensation des pertes 
de recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 453 118.44€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 204 426.54€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE LIGNY (550000384) et à l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0201 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD DE SPINCOURT - 550006829 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation en date du 15/04/2012 de la structure EHPAD dénommée EHPAD DE SPINCOURT 
(550006829) sise 16, R NOUVELLE, 55230, SPINCOURT et gérée par l’entité dénommée SYNDICAT  
INTERCOM PA CANTON SPINCOURT (550000467) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2874 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DE SPINCOURT - 550006829 
 

1/3 



DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 602 636.00€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.67624 796.79

0.00

0.00

48.09

0.00

0.00

0.00

11 061.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 219.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 061.00

591 575.00

0.00

0.00

41.35

48.09

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 677 621.79€ au titre de 2020, dont : 
- 148 489.00€ à titre non reconductible dont 40 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 264.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 635 857.79€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 988.15€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire SYNDICAT  INTERCOM PA CANTON SPINCOURT (550000467) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0203 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD SAINTE ANNE - SAINT MIHIEL - 550004634 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
SAINTE ANNE - SAINT MIHIEL (550004634) sise 2, PL JEAN BERAIN., 55300, SAINT MIHIEL et 
gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER VERDUN/SAINT MIHIEL (550006795) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2875 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD SAINTE ANNE - SAINT MIHIEL - 550004634 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 716 499.07€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

53.032 287 130.77

0.00

0.00

69.64

85.21

0.00

67 780.16

22 284.78

65 609.10

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 226 374.92€. 

Prix de  journée (en €) 

85.21

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 284.78

2 560 825.03

0.00

65 609.10

59.37

69.64

67 780.16

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 598 836.81€ au titre de 2020, dont : 
- 55 386.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 221 801.00€ à titre non reconductible dont 114 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 339.00€ au titre de la compensation des pertes 
de recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 442 804.81€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 203 567.07€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER VERDUN/SAINT MIHIEL (550006795) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 
 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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EHPAD VALLÉE DE LA MEUSE - 550007231 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-0204 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

VU 

SSIAD DE LA VALLEE DE LA MEUSE - 550003289 

EHPAD VALLEE DE LA MEUSE - 550000210 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

la décision tarifaire modificative n°2020-2860 en date du 07/12/2020  
 

Considérant 

DECIDE  

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD VALLÉE DE LA 
MEUSE (550007231) dont le siège est situé 3, VOI ROMAINE, 55140, VAUCOULEURS, a été fixée à  
3 804 100.37€, dont : 
- 76 838.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 
versement ; 
- 630 089.00€ à titre non reconductible dont 198 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux  

Article 1er 
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- personnes âgées : 3 504 360.57 € 

- personnes handicapées : 30 578.80 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 292 030.05€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 548.23€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

550003289 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 30 578.80 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

550000210 2 743 033.20 0.00 66 442.26 112 055.59 93 486.82 0.00 

550003289 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 489 342.70 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

550003289 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 61.16 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

550000210 
50.03 34.52 116.86 0.00 

550003289 
0.00 0.00 0.00 48.93 

(dont 30 578.80€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 548.23€ imputable à l'Assurance Maladie)  

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 31 992.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 534 939.37€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 3 523 282.74€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 492 703.94 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 548.23€ 

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

550000210 2 732 235.57 0.00 66 442.26 112 055.59 93 486.82 0.00 

550003289 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 488 483.70 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 291 058.66€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

550000210 
49.84 34.52 116.86 0.00 

550003289 
0.00 0.00 0.00 48.85 

- personnes handicapées : 30 578.80 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

550003289 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 61.16 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

550003289 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 30 578.80 

(dont 30 578.80€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 548.23€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD VALLÉE DE LA MEUSE (550007231) et aux structures 
concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Bar le duc,  Le 10/02/2021 
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Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0205 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD STE CATHERINE - 550005177 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure dénommée EHPAD STE 
CATHERINE (550005177) sise 54, R SAINT SAUVEUR, 55100, VERDUN et gérée par l’entité
dénommée CENTRE HOSPITALIER VERDUN/SAINT MIHIEL (550006795) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2876 en date du 04/12/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD STE CATHERINE - 550005177 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 453 268.69€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.793 970 821.15

0.00

0.00

30.61

54.34

0.00

0.00

22 343.60

113 576.76

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 371 105.72€. 

Prix de  journée (en €) 

54.34

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 343.60

4 317 348.33

0.00

113 576.76

54.14

30.61

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 4 349 349.51€ au titre de 2020, dont : 
- 88 854.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 462 552.00€ à titre non reconductible dont 174 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 23 431.00€ au titre de la compensation des pertes 
de recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 106 741.51€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 342 228.46€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER VERDUN/SAINT MIHIEL (550006795) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0206 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

RESIDENCE AUTONOMIE PIERRE DIDON - 550002265 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Résidence Autonomie 
dénommée RESIDENCE AUTONOMIE PIERRE DIDON (550002265) sise 9, AV DE LA 
HAIE HERLIN, 55800, REVIGNY SUR ORNAIN et gérée par l’entité dénommée CCAS  
DE REVIGNY SUR ORNAIN (550003990) ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2878 en date du 04/12/2020 portant modification 
du forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée RESIDENCE AUTONOMIE 
PIERRE DIDON - 550002265 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour 
Administrative d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS  DE REVIGNY SUR ORNAIN (550003990) et 
à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 76 121.87€ (douzième applicable s’élevant à 6 343.49€) 

 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Bar le duc, Le 10/02/2021 

Article 1ER A compter de 01/01/2021, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 98 939.15€, 
dont : 
- 23 545.28€ à titre non reconductible. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 244.93€.  
 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 98 939.15€. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-0207 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE GONDRECOURT - 550005052 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2020-2863 en date du 07/12/2020 portant modification de la dotation 
globale de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE GONDRECOURT - 550005052. 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 
GONDRECOURT (550005052) sise 2, R DU DOCTEUR HERIQUE, 55130, GONDRECOURT LE 
CHATEAU et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE GONDRECOURT (550000376)
;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

575 484.69

Groupe I 
Produits de la tarification 

33 945.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 575 484.69

DEPENSES 

35 043.25

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

43 804.00

135 997.54

- dont CNR 

575 484.69

404 443.90

- dont CNR 9 859.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 538 059.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 838.27€). 
Le prix de journée est fixé à 51.19€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 15 097.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 258.12€). 
Le prix de journée est fixé à 53.54€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 575 484.69€ au titre de 
2020 dont : 
- 14 656.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement ; 
- 15 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 553 156.69€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 516 583.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 048.60€). 
Le prix de journée est fixé à 49.14€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 531 680.69€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 15 097.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 258.12€). 
Le prix de journée est fixé à 53.54€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE GONDRECOURT (550000376) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à Bar le duc , Le 10/02/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-0209 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD ADAPAH 55 A REVIGNY - 550004865 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2020-2243 en date du 20/11/2020 portant modification de la dotation 
globale de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD ADAPAH 55 A REVIGNY - 550004865. 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée SSIAD ADAPAH 
55 A REVIGNY (550004865) sise 1, QU DES GRAVIERES, 55800, REVIGNY SUR ORNAIN et gérée 
par l’entité dénommée ASS SOLIDAIRE DE SOUTIEN A DOM (ASSAD) (680021458) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

725 310.36

Groupe I 
Produits de la tarification 

108 242.00

RECETTES 
6 800.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

23 000.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 725 310.36

DEPENSES 

33 728.00

160.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

125 819.00

63 477.00

- dont CNR 

695 350.36

628 105.36

- dont CNR 17 577.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 645 923.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 826.99€). 
Le prix de journée est fixé à 41.04€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 31 426.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 618.87€). 
Le prix de journée est fixé à 42.93€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 695 350.36€ au titre de 
2020 dont : 
- 18 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 677 350.36€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 561 104.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 46 758.74€). 
Le prix de journée est fixé à 35.65€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 592 531.36€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 31 426.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 618.87€). 
Le prix de journée est fixé à 42.93€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire ASS SOLIDAIRE DE SOUTIEN A DOM (ASSAD) (680021458) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à Bar le duc , Le 10/02/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0210 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD SAINT GEORGES OHS - 550005250 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT 
GEORGES OHS (550005250) sise 14, AV DE LA PROMENADE, 55210, HANNONVILLE SOUS LES 
COTES et gérée par l’entité dénommée OFFICE D'HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE (540006707) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2239 en date du 20/11/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD SAINT GEORGES OHS - 550005250 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 740 157.08€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.63694 584.85

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 679.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

740 157.08

0.00

0.00

51.82

0.00

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 744 415.85€ au titre de 2020, dont : 
- 91 521.00€ à titre non reconductible dont 40 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 331.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 694 584.85€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 882.07€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire OFFICE D'HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE (540006707) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-0212 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

RESIDENCE LES MELEZES - 550005615 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée RESIDENCE 
LES MELEZES (550005615) sise 26, R DE LA PISCINE, 55000, BAR LE DUC et gérée par l’entité
dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2238 en date du 20/11/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée RESIDENCE LES MELEZES - 550005615 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 971 111.17€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.87886 707.48

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 925.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

971 111.17

0.00

0.00

43.67

0.00

0.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 964 532.48€ au titre de 2020, dont : 
- 129 212.00€ à titre non reconductible dont 61 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 325.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 886 707.48€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 892.29€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N°2021-0213 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD MAURICE CHARLIER-CH DE COMMERCY - 550004618 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
MAURICE CHARLIER-CH DE COMMERCY (550004618) sise 1, R HENRI GARNIER, 55205, 
COMMERCY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES COMMERCY 
(550000046) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
MEUSE en date du 06/11/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2020-2241 en date du 20/11/2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD MAURICE CHARLIER-CH DE COMMERCY -
550004618 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 768 960.99€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

53.182 395 280.40

0.00

0.00

107.12

87.99

0.00

65 934.00

35 348.31

35 723.12

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 230 746.75€. 

Prix de  journée (en €) 

87.99

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

35 348.31

2 631 955.56

0.00

35 723.12

58.43

107.12

65 934.00

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 695 863.83€ au titre de 2020, dont : 
- 54 818.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 256 328.00€ à titre non reconductible dont 99 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 36 419.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 532 285.83€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 211 023.82€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES COMMERCY (550000046) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Bar le duc 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
L’Inspectrice 
Jocelyne CONTIGNON 

, Le 10/02/2021 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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